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LVOiVj 18 JUILLET 1828» 

Mercredi dernier, à la nuit close , les nommes 

JacqUot pçre
 p

t
 n

'
s i croclieteurt du port St-An-

tôine, ont sauvé, au péril de leurs jours, un enfuut 

de doûie ans, sur le point de se noyer dans la 

Saonê. ÇéS braves gens ont ajoute' le désintéresse-

ment à l'humanité, en refusant la récompense pé-

cuniaire que l'administration nuiuicipale accorde 

en pareils «Mb , . 
 Un quartier de pierre » lance des mines du 

rocher de Piccre-Scise , a fracasse' dernièrement 

une--voiture publique qui traversait la route. Pur 

un hasard heureux, les personnes que cette voiture 

contenait n'ont pas été atteintes. La fréquence de 

pareils aceUi-'us dénote le manque de précautions 

on le défaut de surveillance des préposés à qui les 

mesures de Sûreté publique sont confiées. 

CftAMkRE DE COMMERCE DE LYON. 

AVIS. 

Son Excellence le ministre du commerce et des 

manufactures a adressé à la chambre de commerce 
1 de Lyon, à la date du i'4 juillet courant, la dépêche 

suivante : • <• • 
« .Messieurs, les feuilles publiques vous ont in-

D formes que la ville d'Oporto a été , depuis plu-

» sieurs semaines, déclarée en état de blocus, et 

* que des forces navales portugaises ont été en-

» voyées à l'embouchure du Douro pour en inter-

» dire l'accès. , 
s> j'accomplis aujourd'hui, par ordre du roi , le 

v devoir de vous informer, en vous priant d'en 

» instruire le commerce de votre arrondissement , 

» qv
(
. <I,.s bàtiniens de la marine de S. M. ont été 

» envoyés devant Opot'to, pour prévenir on appla-

» nir les difficultés que nos bâtimens murchauds 

» pour; a i nt y rencontrer. 

» Recevez, etc. 
» Le ministre du commerce et dés 

manufactures, Signé St-CiUCQ. » 

Pour copie conforme : 

Le secrétaire , membre de la chambre , 

B. CHATJRAND, 

En l'absence du secrétaire* 

Une traduction complète du nouveau tarif des 

donae.es, promulgué au .Mexique au commencement 

de ta présente année . viqnt d'être adressée à la 

chambre par .Son Exe. le ministre du commerce et 

des mantvfàcl nies. 

Un exemplaire de ce document est déposé au 

secrétariat de la chambre, au Palais St-Pierre. Il en 

sera donné communication à toutes les personnes 

qui te désireront, tous les jours non fériés, depuis 

«o heures du matin jusqu'à 3 heures du soir. 

Le secrétairei membre de la chambre ̂  

B. CHATJRAND , 

En l'absence du secrétaire. 

PARIS, i6 JUILLET 1828. 
I! résulte de l'élat comparatif du produit des im-

pots ir.il-rei ts pour les six premiers mois de 1828 . 

avec cens de 1028 qui ont servi de base au budget 

de 1828 , n:ie augmentation en faveur de l'aimée 

courante de ig.î33,ooo f. Cet acero ssement de re-

cettes provient principalement des droits d'enregis-

trement , de timbre, de greffes, d'hvpotlièqiies , 

P«uij 7.ior,ooo fr. ; des droits de douanes, de na-

»»Ra»;«
u

, etc., pour 7,840.000 Ir.-J des droits sur 

'es bo.-sons, pour 3,109,000 fr. ; du produit de la 

taxe des h-lties, ,-tc, pour 1,299.000 fr. Les droits 

de consommait, n des sels perçus tant à l'extraction 
sur les cotes que dans Intérieur,

 0
nt subi une di-

minution de 1.138,000 l'r. 

D'après un autre étal publie
 p;

,
r
 |

e
 Moniteur, les 

impots in 'irects de 18 8, comparés avec ceux de 

1827, pour les six premiers mois de char-une de ces 

années, présentent une augmentation de 13,871,000 

francs en faveur de 1828. Cette augmentation porte 

à peu près sur les mêmes produits que ceux indi-

qués.plus haut, en y ajoutant la loterie qui, cette 

année , a déjà enlevé aux dupes 2,5o5,ooo fr, de 

plus que l'année dernière. 

-~ L'ambassadeur de Russie et le ministre des af 

faires étrangères ont expédié avant-hier des dépê-

ches aux ambassadeurs réunis à Corfou i ces dépê-

ches ont, dit-on, pour objet de renouer tes négo-

ciations relatives à ta Grèce. 

M. le comte Tolstoï est par ti hier pour le quar-

tier-général de l'empereur de Russie. 

— La commission à laquelle la chambre des pairs 

a renvoyé la loi sur l'interprétation des lois, a 

n mimé M. le comte Molé pour soin rapporteur. 

On annonce que c'est aussi M." le comte Mole qui 

est chargé du rapport sur la proposition de M. Lainé, 

relative à la compétence de la coàr dès pairs. 

— Le jeune prince Maximilieu de Bavière est parti 

oour Londres. 

CHAMBRE DES DEPUTES, 

(Présidence de M. Royer Coliard.) 
Séance du ib'juillets 

MM. les ministres de l'intérieur , de la justice , des finan-
ces , de la marine, du commerce et des affairés ecclésiastiques 

ont assisté à la séance. 

Après l'adoption du procès-verbal, la parole est donaéë à 

M. tvéranger, rapporteur de
:
 ta commission chargée de l'exa-

men du projet de loi relatif à la demande d'un crédit extra-

ordinaire de i,aoo,ooo fr. pour le ministère des affaires ecclé-
siastiques. 

M. Bérdngèr i Messieurs , la commission que vous avei 

chargée de l'examen du projet de loi relatif à la demande 

d'un crédit extraordinaire du 1,300,000 fr. destiné au paye-

ment de 8,000 demi-bourses fondées par l'ordonnancé du 
16 juin dernier , s'est livrée a cet i-sàmen avec une sérieuse 

attention. 

L'appui que lus chambres doivétlt II la couronné dans Une 

circonstance où l'exécution des lois du royaume éprouve au 

dehors une Opposition si peu mesurée, est due considération 

qui a dû la déterminer à vous proposer d'ajouter Cette charge 

nouvelle aux charges déjà si posantes de l'état. 

Elle n'a point hésité à reconnaître que lesdéux ordonnan-

ces du même jour , dont l'allocation demandée complète le» 
dispositions, t'ont cesser un ordre de choses illêg leoient in-

troduit dans la partie la plus importante de renseignement 

public; que si 1 allocation était refusée:; le bienfait de. ces 

deux ordonnance» deviendrait eu quelque sorte nul, et que le 
gouvernement serait mis, par ee relus, dans l'impuissance 

de réaliser sa bienveillante intention en faveur du sacerdoce: 

La discussion qui a déjà eu lieu dans là chambre à ee sujet, 

les explications données par les ministres du roi dispensent 

d'entrer dans des développeuicus relativement à Une mesure 

que l'opinion publique a accueillie avec des marques si nom-

breuses d'approbation. 

Mais si la commission a été unanime eil faveur du crédit 

demandé, elle a cru devoir vous proposer dans la rédaction 

du projet de loi Une modification quelle a jugée indis-

pensable pour empêcher qu'il l'occasion d un article du bud-

get ,. vous ne soyez conduits à donner une existence légaie à 

un grand nombre d écoles secondaires ecclésiatiques qui ont 
été illégalement institulécs. 

11. le rapporteur trace ici l'historique des écoles secondaires 

ecclésiastiques, depuis le décret du 9 avril 180g, teins pen-

dant lequel ces écoles , limitées à une par département, pla-

cées dans les seules villes oil il y avait dés collèges ou lycées, 

j dont les séminaristes devaient suivre les Cours, furent sou-

mises en tout point au régime universitaire. 11 continue ! 

La restauration a changé cet ordre. 

line ordonnance du 5 octobre i8î4 autorise les évêques à 

avoir une école secondaire ecclésiastique dans chaque dépar-

tement et à en nommer le chef et les instituteurs, à les placer 

même dans les lieux où il n'y aurait ni lycée ni collège com-

mutial ; elle dispense les élèves de suivre les cours-de celui-ci. 
L'ordonnance fut plus loin : dans le cas ou les évéques vou-

draient ériger dans le même département une seconde école 

du même genre , elle les y autorisa encre ; mais elle voulut 

que 1 érection de cette. seconde école îïe pût avoir lieu que 

sur le rapport du ministre de l'intérieur , et qu'après que ce 
ministre .am-rfft entendu l'évêque et te grand iitaitre de lTm-

versité. Enfin l'ordonnance rendit ces établissemcns main mor-

talités, un déclarant qu'ils étaient susceptibles de recevoir des 

lcçs et des dotations. 

H faul observer que cette Ordonnance ne fut jamais insé-> 

réé: au Bulletin des Lois ; sa légalité peut donc être contestée i 

les évêques eUs mêmes èn ont souvent éludé les disposition?. 

Le nombre des écoles secondaires ne tarda pas à excéder celui 

des dt'partetneilSi Où lit dans un rapport au roi que leur 

nombre s'élève à 179 , soUs différens tioms -, îàti seulement 

ont obtenu l'autorisation exigée par l'ordonnance, et 55 sont 

en contravention" 

Dans de telles conjonctures , vous reconnaître! , Messieurs^ 

que si vous accordiez le crédit extraordinaire demandé , èri 

spécifiant, comme le porte le projet 1 que ce crédit est affeetô 

aU paiemehl de 8,0oo demi-bourses crées dans les écoles se-

condaires ecclésiastiques, ou pourrait être fondé à induire 

que votre loi a donné une existence légale , uon-séulemtdt 

au* 126 école* autorisées par,des ordonnances du roi, mais 

encore aux 53 qui existent sans autorisation ; de sorte qu ini-

plicitefflcnt vous paraîtriez avoir éoufêré à toutes le droit dé 

maiu-mbrte. 

Votre commission i done péiisé qu'en accordaii! au minis-

tre dés affaires ecclésiastiques lé crédit extraordinaire qu'il 

demande ; il Convenait d'adopter une rédaction qui laissât 

cntièi'e la question relative à l'existence légaie dus écoles tlout 

il s'agit. 

Lue telle rédaction , eh laissant i"s choses dans leur état, 

donnera au ministère le teins de préparer une loi qui précise 

le nombre des écoles secondaires ecclésiastiques, et qui légalises 

leur existence') 

Kotts avons dit au bommenetnient qrîc lé crédit que nous 

vous proposions d'accorder allait ajouter aux charges déjà 

bien pesantes de l'état. j\ous espérons néanmoins.qUa cette 

charge nouvelle diminuera insensiblement. 

Le houlbre des élèves dis écoles secondaires ecclésiastiques 

étant réduit . celui des élèves qui Suivront désormais les éta-

blissemens universitaires augmentera en proportion et aecroi-

Ira la sommé des rétributions imposées pour l'enseignement. 

11 Sera donc naturel d'exiger chaque année qu'il sait leani 

Compté de cette augmentation dès fonds universitaires pour 

réduire d'autant le crédit affecté au ministère de l iustructioi», 

p'ublicjuei 

Déjà une somme égaie de 1,200,000 fr. e t affectée au paie-

ment de 5,025 bourses dans les grands séminaires. Lue autre 

dé àoojooo fr; est destinée à l'entretien de la maison de» 

hautes études; d'autres Sommes enfin sont à la charge du mi-

nistre de l'instruction publique pour les facultés de théologie ; 

ainsi 2;ôoo,00o fr. au inouïs Sont spécialement affectes ait 

seul enseignement ecclésiastique , tandis que tous les établis-

Seutens civils compris sous les noms d'écoles primaires , de 

collèges royaux et de facultés qui donnent 1 enseignement k 

toute la jeunesse française, qui forment nos hommes d'état, 

nos magistrats, nos administrateurs^ nos suvans , nos manu-

facturiers, ne dépensent guère au-delà de 4 millions ; encore 

«Sl-il à remarquer que cette somme est ellé-iriême en. parti,: 

couverte par les rétributions universitaires de diversés natures, 

lesquelles s élevant à 1 million (iS^ooo fr., 11e laissent vérita-

blement à la charge du trésor qu'une dépense deiiviron 

2;5uo,ooo fn 

M. le ministre des affaires ecclésiastiques comprendra ton» 

les devoirs que lui impose un pareil rapprochement, et néan-

moins on sentira que la nation qui traite l enseignement ecclé-

siastique avec une faveur si marquée, montre inieu.t que tout 

ce qu on pourrait dire sa profonde moralité et son zèle ardeiit 

pour faire lleiirir la religion. 

La commission voùs propose la rédaction suivante : 

Article unique. * 11 est accordé au ministère des affaires 

ecclésiastiques, sur le fonds de l'exercice de 182.9 i un crédit 

extraordinaire de 1,200,000 fr; , spécialement aii'eclé à l'ins-
truction ecclésiastique secondaire; » 

La chambre ordonné l'impression ét la dislributioii du rap-

port sans fixer l'époque de la discussion. 

On reprend la délibération sur les articles du budget (partie 
des dépenses.) 

Ministère dtj'intérieur. — Etahlissemens scientifique* ît lit-
téraires, i,5g5,ooo fr.-

j il/. SaltirU propose ,- sur la partie de ce chapitre . relative 

à l'académie des inscriptions et belles-lettres,- nue réductions 

de 9,000 fr. , basée sur ce que Cette classe de 1 institut , ori-

ginairement de quarante membres- , devàiil être réduite à 

trente , et d'étant en ce' moment que de IrVnte-qUatre , le chif-

fre de l'allocation doit être baissé eri proportion. 

j Après des explications données par Al. de'Labo.i-de et Mai-ti-

gnac. M, Salvelte relire sa proposition; 

j M. CUarles Oitpiu i Messieurs , qu'il nie soit permis dé pré-
senter quelques observations en faveur do l'école polytechni-

que ; cette illustre pépinière des oiliciers de tous vos travaux 

publics figure au budget pour un.- so.m: e de aôô.ooe fr. , <A 



.p jnr l'administration de l'école , pour des frais de représenta- v 

«ion , et pour d'autres dépenses q«i n'ont rien de.commun h 

-«vec l'enseignement proprement dit. ; -j
 a 

Dans les premiers tems de i école* pel^teeli nique, non-Sen- ' « 

leiaent l'enseignement de. cette école était gratuitV mais les \i 

-élèves recevaient -tous 99 «eut, par jour, connue des socgens :,t 

-dWliUerie; car tel était 'lé-grade des simples élève*. . j * 

tes chiquante Nieves dout les parens avaient le moins d'o- l 

pulencc-, çecevaieat un supplément de moitié en sus . cek 1 

•suffiraientpour-qoe-tout jeune homme , doué de hSufeï fa- 1 

unités, p'fit arriver à l'école polvteéliuiqé-. Voilà ce qvi y.a fait J 

arriver effectivement beaucoup 'd'hommes qui sont aujourd'hui 1 

«Sans les sciences et-dans les arts, l'honneur et la gloire de la < 

France. 

Aujourd'hui, Messieurs, ilTaut; qnnngpèrç déppse plus de < 

1--2QO fr. par an pour maintenir son fils à l'école*polvtcchni-

■qeeill yaqnimie à vingt ans, toutes les familles qui jouissaient t 

de laplas siuip'e médiocrité pouvaient y maintenir leurs en- ' 

fans. Ainsi, l'élite■dè.ljécolc polytechnique étaitTélite de toute ! i 

3a ■jeunesse ; aejeurd'hm, c'est simplement ! élite de la classe j j 

•ijén nombreuse qui possède beaucoup de fortune. (Murmures . i 

à droite.) |
! 

Les hommes qui font la gloire de la France, les Malus , | " 

tes Poisson , les (iay-Lussac - 1 •» Arrago, etc. , sont -sortis-de-fa 

cette école, aiors qu'elle était ouverte aux plus humbles j i 

fortunes, j 
Depuis cette époque, au contraire , -on -ne citerait qu'un I 

Çetit nombre de s*::jets de première distinction, sortis de cette 

'éc/oîci ( Murmures nouveaux et prolongés à droite.) ] 

Je vote pour J'aUocaliou .proposée dans le-budget. 

■M. Becqncy,-répondant à la deimifere observation du prénpi-, 

!»ant, dit qo i! peut affirme* que les ooceutiui.es n'étaient nul-

lement néeessK-res-d'après-la posilntu de leurs familles, à ceux 

des élèves les plus distingués de l'école polytechnique , qu'il 

\P8W8?M • ^Jtanno»»1» *nw « ■,, • • - - n -

Mi' Etienne s'étonne de voir figurer dans l'article relatif à 

l'école polytechnique 12,000 -fr. pour ks frais de représenta-

tion da gouverneur • de l'écolt polytechnique , et 6,000 fr. 

pour ceux du sous-gouverneur. Il désire, que M. le ministre 

ou M. le commissaire du roi s'explique sur cet objet ; 

' provisoirement il demande la suppression de deux allo-

"tîti'tVjns.'
 ;

'
u

 "'• •• f."i;, «no.na > loateijio ijip Ccxya muons 1 

' ■M. 'lëJœinis>re de i'intérifmr ne. croit devoir rien ajouter à ce 

qu'a dit M. Becqney sur les études et les succès des élèves de 

Ji'écble' ^OÎytecliùiquc;: il se borne a combattre. la réduction 

proposée par M.'iitiennw. L'école polytechnique nest pas une 

école ordinaire-, placée sous la protection de M. le Dauphin, 

"elle a pour -gouverneur un lieutenant-général-,, .continuelle-

ment en rapport avec les parens des élèves. Douze mille francs 

• ne paraissent pas au ministre une une somme trop forte pour 

les dépenses nécessitées par de semblables fonctions. (Mur-
1
 limres. /I

 1
 s* ep-Jiu; - I

 £
 mkbnoAét 1 1 - - b i- ni»o >| j 

M. Victor de Tracy rend justice aux élèves ordinaires de 
:
 l'école polytechnique actuelle, qui ne Le cèdent eu rien à ceux 

de l'ancienne, il partage et défend, sous tous les points de vue, 

• i'opinioii de M. Charles Dnpin. ■■ - lu 

La réduction de 17,000 fr. est mise aux voix etadoptée. (Mou-

vement de surprise.) . i ! 

La subdivision, réduite à 1,576,000 fr., est adoptée. 

Beaux-arts , école française à Rome , école des beaux-arts à 

Paris, école de dessin , monumens de marbre et de brome , 

•transport de marbres, 4â5,ooo fr. — Adopté. 

Eucouragemens aux sciences , aux lettres et aux beaux-arts, 

- HKMjéw frTb slaJçMiiui LE ataalic kb'ytj »i Joi;!in ii y-imbii 1 

-17. Benjamin Constant propose une réduction de 80,000 fr. 

Messieurs , dit-il , dans-toutes.les sessions précédentes je Ue 

suis opposé à l'allocation demandée pour eucouragemens. aux 

lettres. Je n'aime pas pour les lumières la protection du pou-

voir ; elle nuit à lenr indépendance -et à la pureté des inten-

tions. Je me proposais néanmoins ,. pour cette fois , de garder 

le silence , on même de voter l'allocation, Le besoin que pou-

vait avoir-un ministère qui semblait se proposer l'amélioration 

pour bi.it, et s'effrayer un çen moins que ses prédécesseurs de 
1
 -j'affranchissement cle la pensée, le besoin, dis-jc, quilpou-

• vait avoir «le luttcrcontre des ennemis qui salarient largement 

les mauvaises doctrines, me disposait à dévier de la rigueur des 

' ptmcipéWihin. V »b lilsb-oti vj^i.j JUe«fiouéb an , «•niiiJai.t j »! 

Aujourd'hui, n'y aurait-il pas quelque chosa.de changé? 

- J'aime à n'exprimer encore que des doutes. Je. vous les soumets 

avec bonne foi. Daignez les écouter.; je suis «l»us la question. 

■ Il s'agit de fonds à donner .pour encourager les lettres , c csl-à-

dire les écrivains , c'est-à-dire les doctrines que le ministère 

trouvera bon d encourager. Or, parmi ces doctrines, ne peut-

il pas s'en rencontrer quelqu'une dont l'encouragement serait 

iuueste dans un pays constitutionnel ? Je prends un exemple ; 

je le choisis récent^ pour qu'il soit plus présent à tous vos es-

prits ; le ministère a naguère confondu la prérogative royale et 

les conseils ministériels. Dans sou ardeur d établir cette théo-

lie ,-qni conduiTaîti, l'impunité de .tous les ministres ,, il n'a 

pa* réliéchi qu'il préjugeait ce que la chambre seule a droit de 

décider relaiivetneut aus anciens ministres. Ceux-ci avaient 

• donné contre lélde. de ]
a
 population parisienne, coutre cette 

noble garde nationale , qui, depuis sou institution, n'a mérité 

'4jue i'admiraliën et la louange, uu conseil dont la chambre 

sera juge, far sa théorie y leumùstùf» actuel, sans le vouloir 

.". peut-être, apristla solidarité de ee uuuseil, et l'ordre du jour 

JIU il a proposé , et la question préalable qui a suivi cet ,01'dre 

.ou jour, ont'joint une sorte île dédain sans evcuseàcetto pesante 

solidarité. ( inlerruplion. — Plusieurs voix : A la question !) 

M..tl.; Constant, aux interrupteurs: J'ai eu l'honneur de 

. vous prouver que j étais dans la question. (Lo silence se réta-

-ho?lWf^.fÀ uMb oJl.o 9i.n -»
3
 un r«d , .il"000 o 1 

Ce n'est pas sans doulcui:, reprend l'honorable membre , 

que je. m'exprime ainsi; et c'est pour adoucir .cette douleur 

que je m'oosthie aux formes du doute, ilon cœur, ouvert 

i. i espérance , aie la rejlousse qu'avec effort. Mais comment 

' 'résister b des probabilités qui approchent trop de l'évidence! 

So.l inclination , soit faiblesse, le résultat n'en èst p.-rs moins 

le laînie, et notre malheureuse France, si dévouée i sou roi 

et à la Charte, si respectueuse envers le trône , se" voit de 

nou veau calomniée ut rejetéc dans l'iucertilude et dans l'ej'-
iv

 ' fro?
:
,''p*lsqUil K existerait plu.» de responsabilité ministérielle, 

et qu'au nom de la prérogative royale, dénaturée et compro-

mise , tous les méfaits des ministres seraient assurés de J'im-

pauilé. . • 

TSir.8 Cet état 3e clibsjs , donnerai-je aux ministres le pou- ii 

voir de salarier des gens de lettres et des écrivains, c'est-à-dire i (J 

lejjojivoir de l'aire defcuilre par le sophisme ce que l'arbitraire j 

aâepWs incousUtuliouKel' et dé plu» Ovlieux î fli"esl-il pas à n 

craindre que',. s'ihcper=éurent dans une route fâcheuse, et se 1 
privent ainsi do l'assentiment de^tous les écrivains amis de la j 

Chai te vlenij dons né.soient prodigués à ces leuilles impures j 

i dontlls n'ont eu que bien passagèrement la gloire de mériter . e 
1
 les attaques , et dont ils oui déjà le triste bonheur d'obtenir \ c 

' les éloges ; feuilles à la fois servilcs ot auarehiques , criant à la ! s 

-pei-gécutron , -parce quelles, craignent que ceux qai méditent j v 

des.persécutions ue triomphent pas; au martyr», parce que I r 

les assassinats qu elles provoquent so'it menacés de quelque j 

obstacle ; à la révolution, parce qu'elles ue peuvent organiser j »! 

la guerre civile? (luUrruption à droite.—A gauche : C'est bien \ g 

. -Cola.) »-« - >-~L r*. M fm y-mrm
 v 

M.de Martitiac : Je ne m'attendais pas, je l'avoue., à
:
prbpps f 

d'un article du budget, à voir reproduire la grave et délicate t 

question que je croyais avoir été épuisée pendant les deux der- ^ 

! nières séances, 'i-outefois , puisquelorateur_a.ujq.ufil je succède j 

a juge t[o. il était dans la question, et que la chambre a partagé 

j son opinion, je dois croire que ce n'est pas en sortir que de 1 y W 

| suivr». ('Ecoulez, écoutez.) Du m'accuse d'avoir complètement i 

| oublié ies règles les plus simples du gouvernement représentatif ; 

Ld'a.v.oir voulu placer l'administration ancienne et nouvelle sous [ 

i l'abri delà royauté. J'ai fait tout le contraire; je fais mon devoir î 

tel que l'ai compris, et je dois croire que ma pensée n'a pas 

i été saisie par ceux (pli nous accusent. Quand on est fermement I 

déterminé à ne l'aire que ce que la conscience commande , ce ; 

' que les obligatieus et le devoir imposent, on ne craint pas la c 

responsabilité ; on provoque sur tousses actes la critique , le 1 

. contrôle plus sévère, . 1 . :. ■ • ... . ... . , < 

Qu ai-je donc dit qui annonçât l'intention d'appeler la royauté t 

à l'aide de la l'aiblesseministérielle? Bien , Messieurs. A propos s I 

de pétitions demandant le rapport de.l'ordonnance du licencie- t 

meut de la,garde nationale, j'ai dit que ni la chambre ni nous ] 

n'avions à nous occuper delà question de savoir si les conseil-

lers de la couronne avaient ou n'avaient pas donné uu conseil 1 

salutaire. 

Comment cette idée ne serait-elle pas venue à la pensée de 

tous les membres de cette chambre, que, la responsabilité mi-

nistérielle étant engagée autre part, la chambre s'était ôté la 

possibilité destatuer sur ce point av ant d avoir reçu les iustruc-

: tionsqu'elle avait demandées, et-que la chose allait directement 

* -non pas aux.ministres, mais à celui dont l'ordonnance porte 

1 le contre-seing? 

; Maintenant, descendons de ces hautes régions où nous 

, sommos moulés je ne sais ni pourquoi ni comment, et re-

- venons à la réduction demandée par l'orateur. On prétend 

î qu'il est impossible d'accorder de pareils fonds à un rniuis-

r 1ère qui pourrait eu abuser pour récompenser des écrivains 

- qui répandraient ses doctrines et ses théories. La réponse est 

facile : aiin qu'on ne puisse pas supposer que le gouverne»-

î nient emploie des fonds à propager telle ou telle doctrine , 

i. le ministre qui a l'honneur de parler devant vous, a , dès 

son arrivée au pouvoir , choisi dans les quatre classes de l'ins-

titut les.premiers juges de ces eucouragemens. Cette corn- . 

- . mission est composée de MM. Fourier , Cuvier, Andrieux , 

Itéir.uzat, f ontaine et Gérard. C'est sur leur rapport que sont 

distribués les eucouragemens aux écrivains, aux savans et 

à aux artistes. 

, M. Dupin aîné ■ Messieurs , ja voterai toujours les encou-

ragemens aux lettres; ies lettres adoucissent les mœurs ; je 

, leur volerais des eucouragemens quand bien même de faibles 

parties devraient en être distraites et mal employées. 

Ou a fait un reproche au ministre de 1 opinion qu'il a 

e émise à la dernière séance. ( Interruption à droite. — A-gau-

x ciie : Silence., laissez parler. ) Je crois, moi, qu'il a use de 

- son droit ; je n'ai qu un regret : c'est qu'on ait étouffé ladis-

- cussion. Au lieu d une majorité tracliounelle , au lieu d une 

r victoire par défaut, qui a toujours un côté fâcheux, nous 

I- aurions eu peut-être 1 unanimité. (Alurmures négatifs à droite.) 

n il y a des votes qui ont besoin d'être expliqués , et si au 

e lieu de clore la discussion , on eut laissé parler aussi long-

- tems qu'où l'eût vouiu , per.10.1ue certainement n'eut contesté 

it à la prérogative royale le droit de dissoudre uu corps d armée 

'S qui seraient sorti des règles de ia discipline. 

Je ne crains pas de le dire ; le jour ou l'on contesterait ce 

? droit, il n'y. aurait plus de monarchie. (À droite : Bien, très-

ts bien. ) Très bien sans doute ; mais remarquez• que cette dis-

i. solution a eu son plein effet, que les gardes nationaux sont 

i- rc.devenus. citoyens, et que les pétitions qui vous occupaient 

•e n'étaient pas adressées par des corps, mais par de simples 

t- gardes nationaux qui exprimaient la pensée générale. (Mûr-

it mures. ) ' 

; Messieurs, ce n'est pas un colonel de la garde nationale qui 

5- vous parle , c'est un simple chasseur ; mais comme tel il est 

et plus identifié avec l'opinion du plus grand nombre : la garde 

)- nationale avait déposé les armes coiimie elle les avait prises 

'a à la voix du roi. Ce n'était plus que des citoyens qui s adres-

le saient'à nous. 

it La prérogative royale désintéressée , il serait resté deux 

te questions : celle de la responsabilité , que nous t'eussions ccr-

té .taineiitent pas voulu préjuger en ce 'moment ; celle enlin de 

re savoir à quel titre nous nous serions adressés au roi. Mous , 

ir aurions adjuré sa bonté, nous lui aurions rappelé qu'il fut 

ar colonel général de la garde nationale, que celte garde re-

re eut les Jjourbons quand ils n'avaient encore ni garde , ni ar-

te niée; quand le canon des ennemis était braqué sur leur pa-

lais; que ce palais a été gardé et bien gardé par elle ; nous 

de aurions déclaré en son nom qu'elle n'a jamais cessé d'être 

a- dévouée , et quelle esc prête à reproduire encore les marqués 

les plus éclatantes de sa fidélité et de son dévoùmeul. Ces 

; ,, réflexions arrivent un peu tard peut être ; mais tout peut se 

ur réparer. 

ua\ . Messieurs , qu'il ne reste pas la moindre trace d'irritation 

ut parmi nous; nous sommes destinés à nous diviser sur des 

c '. questions peut-être foi timportantes, mais nous avonsun point 

US de ralliement , c'est le bien du pays , l'intérêt de la France, 

•oi Rien n'est perdu : nous avons beaucoup fait dans cette «es-

de .*ion , nous avons tout assuré ; nos commettans nous remer-

ilk çieroiil du notre ici.: et de notre constance; nous avons été 

le, dignes de notre mandat'. Voilà les sentiuiens que je voulais 

■o- laire-résulter de Jadiscussion... 

II- M. de Labords: Messieurs, bientôt une importante et grave 

id-ICfltkiOu améuVra la question qui nou. secupa sur uu champ 

Je bataiUe plus approprié.. Nous nous y troaveroa» loos " 

Juant a la réduction demandée.... 

M. B. Constant: D'après les observations faites, je retir. 

na proposition. (On rit. M. de Laborde quitte uXî 
bune. ) -1 _« iri-

- héâU-es rovaux , 1,460,000 fr.. 

M. SMhéne's rf, Lamctt^ucaaU lit au bruit des murmure, 

et des marques d tmpatienc*de la-chambre un fort lon-Hi, 

cours sur sou administration; c'est en vainque l'orateur 

^interrompant, réclame l'attention; la chambre persist, i 
vouloir rester inattenlive, ee qui n'empêche pas M de La 

rochefoucauld de lire ses feuilles jusqu'au dernier. : 

M. Gaétan de LarochefoKcculd , La somme allouée pour U 

théâtres royaux est de .,460,000 fr. Cette perception est lé-

gale , elle Hgure au budget, elle est votée par la chambre. U 
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? P^ue sur ies pe-

!eut elr ■ "* ^'^«^ ou uu impôt, elle ne 
peut être perçue qu en vertu d une foi. 

L'orateur, après quelques autres considérations. conclut en 

iaVeur de la réduction de 180,000 fr. proposée par la com-

OH831QB. ,,,, _ t ,, „ i, s . 

M. Chabrol s'attache à démontrer que les arts étant î
a 

propriété et la gloire de toute la France , c'est à toute L 
l'raucèà subvenir aux dépenses des théâtres. 

M. le ministre de l'intérieur fait observer que la liste civile 

fournit aussi des secours aux théâtres royaux : elle leur a déjà 

accordé pour 1S28 uu secours de 1,100,000 fr. Il fallait doue 

que l'administration supérieure des théâtres fût confiée à la 

maison du roi , ou au ministre de l'intérieur , et il était ul
uî 

convenable de la conlier à la maison du roi, puisque le roi 

est le protecteur naturel des arts. Quant à la subvention pré-

levée sur les petits théâtres,au profit de l'Opéra , cette ques-

tion est maintenant en litige devant les tribunaux, et l'a cham-

bre voudra sans doute attendre leur décision. 

M. le rapporteur persiste , au nom de la commission, dans 

la proposition de réduction qui ne peut gêner aucun service. 

On sent le besoin des économies , mais quand il s'agit de les 

appliquer à une administration , chaque administration a de 

bonne raisons pour les combattre. Au reste , ces fonds ne sont, 

pas à la disposition d'un ministre responsable , et il n'en est. 

pas rendu compte. 

M. Sostliènes de la lhchefoucauld, da sa place : J'en ai rendu 

un compte très-délaillé et que je déclare très-exact. 

,j La réduchon de 168,000 fr. proposée par la commission o»t 

adoptée. ( Vive agitation à droite. ) 

La section réduite est adootée. 

Section 5 , dépenses départementales , 54,567,711 fr. 

M. Jobez : Messieurs , la somme allouée pour le traitement 

des 86 préfets, s'élève à a,oôa,000 f. : ce n'est pas tout à fait/ 

24,000 f. pour chacun. /-

AvaUt. de voter ce traitement, il y a une question à exami-

ner ; celle de savoir si les préfets remplissent avec fidélité le» 

conditions essentielles de leur emploi. 

iNous aimons à nous persuader , et nous sommes fondés à 

. croire , que la plupart d'entr'eux ne laissent rien à désirer sous 

le point de vue du zèle qu'ils apportent daus leurs travaux 

administratifs , et de l'état honorable qu'ils tiennent dans leur 

département ; mais en est-il de même sous le rapport fié l'in-

fluence morale et politique qu'ils ont mission spéciale d'exer-

cer? Pouvons-nous nous confier sans réserve dans leurs ef-

forts pour imprimer aujourd hui âux esprits une direction con-
( 

forme au système constitutionnel ? A cet égard, nous i a-

vouerons, il nous reste des doutes. Ces doutes, que nous 

allons vous.soumeltre , et que nous désirons sincèrement veir 

dissiper , naissent de quelques probabilités assez naturelles 

dans l'état présent des choses. 

Sur 86 préfets, Messieurs, il y en a 81 qui ont été choisis 

ou acceptés par l'ancienne administration. Personne n ignore 

quelle vigilance elle apportait à s'assurer des opinions et du. 

dévoùment des personnes qu'elle employait; chacun sut aasd 

à quel point sa politique était opposée au régime actuel. 8* 

il bien probable que cet ensemble imposant de préfets, ph 

ces ou maintenus par elle à leur poste comme d'arjeas au* 

liaires, épousent avec un vil'empressement les principes «ja» 

doit avoir la nouvelle administration? faut-il s'attendre<faî/« 

se déterminent facilement, et sans une impulsion décisive, 

à une sorte, de palinodie d actes et de paroles toujours eaihar» 

saute?(Agitation à droite.) 

Quelques préfets , je le sais , ont changé de résidence ; mais 

les motifs de eesehangemeus n'étaient pas de nature à ranimer 

l'opinion constitutionnelle , tong-tems opprimée ; ia réputa-

tion des nouveaux arrivans les précédait partout. Sous de tek 

auspices, ils étaient joyeusement reçus par ceux que la cuut* 

du dernier miuistère avait déroutés , .par les habitués qui en-

touraient le préfet parti ; ils se trouvaient à l'instant environs» 

de tput ,le mobilier, moral de leurs prédécesseurs. (Oiiiril) 

Seraitlt donc extraordinaire que , placés dans la même ata-' 

plière , accueillant les mêmes conseils, circonvenus pari" 

mêmes intrigues , la direction donnée par eux aux esprits M»" 

tinuàt d'être ce qu'elle était autrefois , toujours favorable i '
1 

politique condamnée par les dernières élections et la cliate»
1 

dernier ministère ? Serail-il surprenant que daus les nau"' 

,, nations qui leur sont confiées, les présentations qu'ils o"
1
' 

faire, les renseiguemeu; qui leur sont demandés , ou rem
1
'' 

quàt e.ae concordance frappante avec ce qui se passait an"" 

neureiuent? 

Et cependant, Messieurs, si les choses peuvent-être t
£
;* 

que je viens de vous les indiquer daus les départemem 

a eu mutation de préfets , que sera ce dans ceux ou 

nel est resté intact ? Ët-cela se voit daus plus de M0^gL 
temens. Vivant au milieu des mêmes relations d'ail"1"5 

initié, d intimités quils ont formées, dont ils ne se 

séparés pendant six ou sept ans, toujours en présence»
6

 aV 

mes qui oui obtenu leur confiance et d autres qu i'
5
 °

nt
 rj, 

être froissés , les préfets et sous-préfets peuvent-ils se <•'*'' J 
lier, de leur propre mouvement, à rompre de tels l'

eD
" ̂  

prendre une allure étrangère à leurs habitudes, à proies»"*^, 

doctrines contraires à celles qu'ils avaient hautement pi 

inces ou l'iit proclamer par leurs amis ? po-
il faut le dire, ce résultat n'est nullement confm nie Wjjj^. 

habilités, et si le gouvernement, tout à la fois par d'
1
»-V^. 

.lions formes et claires, par des actes de vigueur et de-- <> ^ 

tions significatives , ne four manifeste pa» éuéïgiq • ^jjca^ 

intentions , je n'oserais répoudre qu'il put de s
ltut c

'
1 



-ment secondé parles préfets et 60tts-prëfets dans la nouvelle 

• dion eu il doit suivre. (Nouvelle agitation adroite.) Ceci 

Y . . i.,. ,|i"icile encore dans létat d exaspération de cer- ] 
devient plus cm. .- • • -, • . t

 :
 ... . ! 

M. o ministre de 1 intérieur n a lias dissimule lui- ; 
Uuus esprit». " . , I 

. si de* nommes uui enerchent a semer de funeste» pres-
meflae lî . , . • *. ■ 

,. .'f lie sinistres alarmes. Comment parviendrait-on , 
èemmen*. ci <"> i_ ' 

. „„ h étonner ces cris de discorde , si ceux cou sont ' Messieurs .a
 t

 - i i 

C
J,.,I-.-es de les réprimer sont eux-mêmes les complices ou les 

■inéiens amis des provocateurs ? Est-it prudent au pouvoir de : 

Q,,
C
 de pareils auxiliaires? Vy a-t-il pas là une cause fl|- j 

orante de pertnbation dans l'état? iN'y a-t-il pas urgence d'y j 

jiorter remède? 

Le remède sera sûr , si le ministère s'avance avec franchise • 

dans la v oie de nos institutions. Il y sera suivi par tous les vrais | 

I raiiçais , par tous les hommes loyaux et consciencieux. 11 I 
Irouvera en eux un appui d'autant plus fort,' d'autant plus du- j 

rafle , qu'il n'aura pas besoin de le consolider par des faveurs j 
et des séductions. (Vive agitation à droite. ) Ln système assis 1 
9ur les intérêts nationaux se défend de lui-même contre les at- J 
taques des partis. Mais il y a plus d'un genre de courage à dé- , 

ployer pour se placer nettement dans cette position, il faut I 
surtout se souvenir que , sous un régime constitutionnel , il 

est impossible d'être à la fois courtisan et homme d'état. ; 

(Adhésion à gauche. ) 

Puissent les espérances que font naître quelques actes ré- ■ 

parateurs ne pas s'évanouir de nouveau ! Je les conserve ces 

espérances , quoique j'aie cru sentir ces jours derniers ce fatal 

ressort qui fait toujours chanceler nos destinées constitution- ! 

iielles , aussitôt qu'elles sont près de s'alfermir. 

Les embarras du gouvernement avec ses agens actusls sont 

assurément graves -, mais il y a bien d'autres sollicitudes à ma-

nifester pour les gouvernés ? il est pénible sans doute , mais 

nécessaire de le dire, nécessaire de le répéter : oui, il est des 

fonctionnaires dont le mauvais génie a pesé et pèse encor e sur 

L-s populations ; oui, j ai lieu de le croire , je 1 affirme, il y a 

absence de sécurité dans plusieurs départent us par l'esprit in-

quisitorial et tracassier de l'administration. Je crois qu'il en 

est de ces départemens qui s'estimeraient cent fois heureux de 

n'avoir pour administrateurs que des hommes seulement iuof-

i'ensifs , et qui accepteraient leur insignifiance comme un 

grand bienfait. ( Murmures à droite. ) Un étranger concevrait-

il , Messieurs, qu'il y ait des portions de ce beau royaume de 

France, ou les citoyens désunis , isolés , n'osent pas même se 

rapprocher les uns des autres pour ne pas déplaire à uue 

autorité ombrageuse , où la stupeur est telle que tes habitans 

semblent avoir perdu jusqu'au courage delà plainte. (Bruyante 

interruption à droite. ) 

M. le président, au côté droit : De si fréquentes interruptions 

portent atteinte à la liberté de la tribune. 

M. Jobez : Les expressions dont je me suis servi sont encore 

au-dessous de la vérité -, et ce tableau, s'il était complet, se-

rait vraiment effrayant. Cette situation de choses me paraît 

mériter , de la part des ministres , uue attention sérieuse. Il 

ne s'agit point ici de provoquer ces épurations, ces réactions 

funestes que nous avons long tems combattues, et qui sont 

de véritables calamités sociales. ( Mouvement à droite. ) L'art 

d'une bonne politique ne consiste jamais à détruire, mais à 

bien connaître les circonstances et les hommes pour en tirer 

tout le parti possible, et les ramener vers un but commun et 

salutaire. Certes , les réactions répugnent à toutes les ames gé-

néreuses. Mais entre la réaction et l'inaction il y a quelque 

différence. Toutes les deux ont leurs périls. Un gouvernement 

sage aura l'habileté de nous préserver «t de se préserver lui-

même de ces deux écueils. 

Dans cet espeir, nous voterons cette année les sommes al-

louées aux préfectures, sauf à nous montrer moins faciles à la 

session proshaine, si les inquiétudes que je viens d'exprimer , 

et qui sont générales, ne sont pas dissipées. (Line vive agita-

tion succède à ce discours. ) 

M. le ministre de l'intérieur: Le tableau de la situation de 

la France qui vient de vous être présenté ne me permet pas 

de garderie silence-, il ne m'est pas possible de donner une 

adhésion tacite à ce qui vient d'être dit sur l'état d'une grande 

partie du pays. 

Je commence par déclarer que je ne crois pas que ce soit 

à nous que s'adresse le reproche de vouloir être courtisans et 

hommes d'état. Nous ne sommes les courtisans de personne, 

ni du pouvoir souverain que nous respectons, ni du peuple. 

Nous sommes les fidèles serviteurs et sujets du roi, nous som-

mes pour le roi les administrateurs du peuple , et nous admi-

nistrons pour lui dans sou intérêt et dans celui du pavs. 

i
 L orateur auquel je réponds a senti combien auprès d'une 

cuambre française on devait être accueilli avec défaveur, si 

on se présentait comme empressé de réactions, de destitu-

tions , d'épurations , paroles qui répugnent singulièrement à 

des oreilles françaises. Ce qu'on nous reproche , c'est de pro-

céder avec prudence , avec délicatesse, de ne pas nous em-

presser de briser des existences avant de nous être assurés que 

'•es existences étaient incompatibles avec les nôtres ; de ne pas 

renvoyer ignominieusement des fonctionnaires , avant d'être 

assurés s il n'était pas possible d'utiliser leurs services d'une 

manière conforme aux intérêts du roi et du pays. Nous n'a-

vons pas cru juste d'agir ainsi ; nous avons voulu connaître 

avant de juger, bien déterminés a conserver daus leurs fonc-

tions et dans la confiance du roi, ceux des fonctionnaires qui 

voudraient marcher avec nous dans la ligne monarchique et 

constitutionnelle dont notre intention est de ne jamassortir ; 

bien déterminés à déclarer an roi qu'il nous est impossible de 

marcher dans celte voie si nous rencontrons des obstacles 

dans ceux qui devraient être nos auxiliaires. ( Mouvemeus en 

sens divers.) 

Voilà notre élude et notre élude sérieuse ; on dit que des 

inquiétudes régnent sur le territoire ; on parle de stupeur , de 

citoyens isolés qui n'osent pas se rencontrer ni manifester 

leurs opinions ; on parle d une absence de courage qui ne 

leur permettrait pas même la piaiute , et c'est à cette tribune 

ou les pétition» se succèdent que les citoyens n'osent lias .
e 

plaindre! (On rit à droite.) .
 1 

A gauche : Vous ne pariez pas de ceux qui se taisent. 

i>l. le ministre : Cet état de choses est imaginaire; s'il existe 

parmi vous quelqu un qui puisse affirmer ces faits d'une ma-

nière positive , sil existe un département dans lequel un àdmi-

—, nistrateur, au nom du roi , .ait produit'cet effet funeste , et 

si ies citoyens n'osent pas réclamer dans un pays OUNtoute"réT 

clainaliyii doit être entendue , qu'ils le déclarent ; "notre'des 

voir et de les entendre. .Mais jusque-là , qu'on ne vienne pa-

jeter des alarmes qui ne seraient pas fondées ; car , je le dé-

clare, rien ne resseuible'moins à 1 état de la France que le 

tableau que l'on vient de vous en présenter. (Bravos à droite. 

— Aiurinures à gauche. ) 

M. le Pelletier d'Aulnay présente quelques observations sur 

la désignation des dépenses et la comptabilité. 

M: Galiot exprime le vœu devoir bientôt des réformes dans 

l'organisation de l'administration. L'orateur demande une sup 

pression de 5oo,ooofr. sur le traitement des préfets. ( Violeus 

murmures à droite. ) 

M. Tliénard demande la suppression de l'inspection géné-

rale des eaux thermales et une réduction de 10,000 fr. sur 

ce chapitre. 

M. de Martignac , de sa place : Ce retranchement sera d'au-

tant plus facile, que l'inspecteur a donné sa démission. 

La réduction proposée par M. Galiot est rejetée. 

La réduction proposée par M. Théuard est adoptée. 

.. M. le président : Je vais mettre aux voix la section ainsi ré-

duite. 

M. Petou : Je demande la parole, { Vives réclamations à 

droite. Aux voix ! aux voix !— Parlez ! parlez ! à gauche. ) 

M. Petou: Je propose une réduction. ( Sou, non, à droite.) 

Je propose une réduction de i45,Sào fr. sur les abonneinens 

de préfecture, portés au budget pour a, 917,000 fr. (Nouveaux 

murmures à droite.) Les économies que nous avons faites jus-

qu'à présent ont été si faibles que les contribuables n'en éprou-

veront aucun soulagement, et le seul avantage que l'on reti-

rera de cette session sera d'avoir ouvert la voie des économies 

par un ecamen plus consciencieux du budget, dont les ar-

ticles ne seront plus comme autrefois collés et votés en masse. 

La commission n'a proposé aucune réduction sur le traite-

ment des préfets , je persiste dans celle que j'ai demandée. 

( Appuyé , à gauche. — Agitatiou à droite. ) 

M. de Berbis donne quelques explications , et combat la ré-

duction. 

La réduction est mise aux voix ; la première épreuve est dou-

teuse. ( Grande agitation. ) 

M. Sappey : Les préfets ne devraient pas voter. 

A la seconde épreuve , tous le3 membres prennent part à 

la délibération. La chambre se divise eu deux grandes frac-

tions. MM. Lepelletinr d'Aulnay et Méchin ont voté contre 

la réduction avec la droite. 

Le bureau déclare encore l'épreuve douteuse. 

On procède au scrutin secret. Pendant l'appel, nous re-

marquons qu'un grand nombre de députés du côté gauche 

parlent vivement à M. Méchin. 

Voici le résultat du scrutin : 

Nombre des votaus 285 

Boules blanches i5i 
Boules noires 10/1 

La réduction est adoptée. ( Grande agitation à droite, ) 

Le crédit réduit à 11,6(19,946 fr. est adopté. 

Seconde subdivision , dépenses variables , 22,7,41,915 fr. 

Adopté. 

Section 6, secours spéciaux , 1,81g,555 fr. 

M. de Laborde fait remarquer que depuis dix ans ce se-

cours est toujours le même, quoique, depuis cette époque , 

un grand nombre de -propriétaires.soient assurés. J appelle 

sur ce fait, dit l'honorable membre, l'attention de Ms le mi-

nistre de l'intérieur, et pour ne pas le priver du plaisir de 

faire cette réduction lui-même , je n'en fais pas la propo-

sition formelle. (On rit. ) 

La section est. adoptée. 

Supplément : dépenses extraordinaires 11,070,000 fr. — 

Adopté. 

La séance est levée. 

Demain la chambre commencera la discussion sur le mi-

nistère du commerce. 

( CORRESPOND ASC E PARTICULIER E DO PRECVnS EVR.) 

Résumé de la séance du 16 juillet. 

A deux heures la séance est ouverte. 

MM. les ministres du commerce et des finances sont pre-

sens. Nous remarquons avec plaisir que M. Casimir Périer 

assiste à la séance. 

M. de Lur Saluées donne lecture du procès-verbal. 

M. Dutertre : Je demaude la parole sur la rédaction du 

procès-verbal. (Ah ! ah! ) J'ai écouté cette lecture avec la plus 

grande attention, mais je n'ai pu savoir si un fait que je crois 

important y était contenu. 

M. le président : demaudez-vous qu'on relise cette partie 

du procès-verbal ? 

ilî. Dutertre: Je veux soumettre à la chambre une observa-

tion. 

M. le président : On ne peut pas élever une discussion sous 

prétexte de n'avoir pas entendu le procès-verbal; il faut indi-

quer ce vous trouvez d'inexact daus la rédaction et ce que vous 

voulez y substituer , autrement on pourrait introduire le dé-

sordre dans toutes les délibérations de la chambre, 

M. Duterire s'approche du bureau, prend le procès-ver-

bal des mains du rédacteur et le lit tout bas : il parait en tour-

ner les feuillets avec impatience. 

M. le président : Prenez votre tems. (Rire général. ) 

M. Dutertre .cause avec 1M. les secrétaires. 

M. le président : Veuillez indiquer la rectification que vous 

demandez ; la séance s'écoule, et le teins de la chambre ne peut 

pas se passer en conversations. 

M. Dutertre quitte la tribune ( On rit. ) 

M. le président : M. Duterire n'insistant pas pour une recti-

fication, le procès-verbal est adopté; 

M. de St.Cricq, ministre du commerce i demande la pa-

role. 

M. Eugène d'Harcourt : M., le ministre des finances, dont 

tout l'emoude connaît la. loyauté,, a déclaré au commencement 

de la session, qu'il existe un déficit de 300,000,000. ( Mur-

mures à droite. ) En entendant celte déclaration ,: toute l'ad-

ministration-ancieuue s'est levée en masse. Plusieurs mem-

bres ont même soutenu que-ce nipt déficit ne pouvait s'ap-

pliquer à iétat actuel ; ils ont transformé ce mot en celui de 

découvert de caisse, et ont cru rendre ainsi un. grand service à 

létat. Màis je né crois -pas que malgré cette amélioration» 

notre situation bous permette un. accoissemeUt fie charges. 

I/institution "eTun innuslérë du commerce y grève -emrore le 

trésor, et si l'on continue, le gouvernement représentatif ne 

sera qu'une entreprise d'argent, il vaudrait mieux sans doute 

Qfl gouvernement absolu qu'un régime constitutionnel S0fl| 

l'exploitation de quatre cents proconsuls couverte'du manteau 

de la liberté. , 

Que signifie un ministère du commerce sans agriculture , 

sans douanes , sans consuls , et n'ayant d'action ni au dedans 

ni au dehors ? 

En présence du déficit, Cotre seule règle, nôtre premier 

devoir, c'est l'économie. On ne peut ici nous opposer de fins 

de nou-recevoir , ou ne peut nous parler de 1 autel ni du 

trône, ni des excès de la presse; c'est du matériel tout 

pur. C'est une affaire de famille qu'il laut régler en bouille. 

Je vote contre le budget du ministère du commerce. 

M Syrièri ^ Marrinliac trouve la création du ministère 

du commerce très-utile, mais il trouve inconvenant qu ou 

veuille favoriser les envahissements de ce ministère sur le nu-

nistère de l'intérieur, et qu'on veuille lui attribuer les douane» 

et l'agriculture. ( On rit. ) 

M. Voyer-d'Avgeuson est appelé à la tribune. ^ 

LITHOGRAPHIE. 

L'atelier de Beiaud-Lauras vient de retracer un 

dessin déjà ancien, niais que la censure do mi-

nistère Corbière avait empêche' d'être reproduit par 

les procède'* lithographiques. C'est le Monument 

symbolique et historique de la société' de Je'sus» 

ChaGune des parties de ce monument désigne et 

figure un des attentats de la fameuse société' * uu 

instrument de crimes, le nom de l'un de ses héros 

ou celui d'une de ses victimes. Sous ce rapport , le 

Monument symbolique et historique est effrayant 

d'éaergie et" de .vérité. On le trouve .chez Faure, 

successeur de Favério , rue Lafont. 

AWOXCES JUDICIAIRES. 
Par jugement du tribunal de commerce de Lyon , en date du 

ireuuei- juillet courant , enregistré le quatorze "du même moi» 

»ar le siear Margarita , qui a perçu les droits , ia société, com-

nereiale pour la fabrication des étoffes de suie qui Existait entre 

e sieur Etienne Durand et le sieur Victor Ph lippe , Ions deux 

îégocians à Lyon , rue de la Vieille-Monnaie , sons (a raison so-

nate de Durand et Philippe , a été déclarée dissoute à compter 

lu vingt-neuf février dernier. La liquidation continuera d'en 

ïtré i'ai/e en commun, comme par le passé. 

Pour extrait : Biiétn , ■avoué , 

Fondé de pouvoirs des parties. 

Dé par le Jloi. 

VENTE PAR AUTORITE DE JtiSTICE, 

O'immeubles dépendant des successions de Jean-C'audc Jay tl di 

Pierrette Basset sa seconde femme. 

En l'étude de M* Benoit Rappel , notaire royal à la résidence 

le Grezieux-la-Varenne , canton de Yaugneray , commis à cet 

iffet , par jugement du tribunal civil de Lyon, du premier dé-

lemb're'mii hait cent viegt-sept, enregistré le douze du' lèéina 

nuis par Margarita , qui a perçu les droits , et après l'ac'eom-^ 

ilisseinent des formalités voulues par la loi , il sera procédé à 
a vente, au profit du plus offrant et dernier enchérisseur, des 

mmeubies ci-après désignés, dépendant des successions de Jean-

jlaude Jay , qui était cultivateur au lieu de Crapnone , terri-

oire de la Palelière , commune de ' Grezieux-la-Vareune , et de 

Pierrette Basset sa seconde femme. 

Cette vente est poursuivie à la requête d'Anne Jay , fille ma» 

éure , sans profession, demeurant à Saint-Etienne ( Loire ) , 

seul.enfant du premier mariage dndit Jean Claude Jay avec An-

:oinette Perrière ; d'Etienne Marcelin Jay , fabricant d'étoffes 

ie soie , demeurant à Lyon , rue de Triou, n° 8 ; de Pierre La-

font, fabricant de velours et propriétaire, et d'Elisabeth' Jay 

son épouse , de lui autorisée ; de Claude Jay , propriétaire et 

tisserand , tuteur décerné à François , Jean-Marie et Etienuette 

lay , mineurs, sans profession; demeurant tous audit lieu de 

Craponne, commune de Grezieux-la-Varenne ; lesdits Etienne-

Marcelin , Elisabeth , François, Jean-Marie et Eiiennette Jay , 

issus du second mariage du lit Jean-Claude Jay avec ladite 

Pierrette Basset , de laquelle ils sont seuls héritiers , et tous 

îneore co-héritiers dudit Jean-Claude Jay. 

Lesquels ont l'ait élection de domicile et constitution d'avoué 

;n l'étude et personne de M* Benoit-Claude Jullien , avoué près 

[e tribunal de première instance de Lyon oii il demeure , rue du 

Bœuf , n° 2Q ; 

Contre Marie-Julie Mermet , veuve dudit .Tca»-Claude Jay , 

bonne d'enfans , demeurant à Lvon , montée St-Sébastien , tant 

;n son nom que comme tutrice légale de Benoît et G.aude-Marie 

Jay, ses deux enfaus mineurs, sans profession, demeurant au-

dit Crapanne. 

)2n présence de 1° Jean-Marie Basset, propriétaire-cultivateur^ 

demeurant à Brussieux, subrogé-tuteur desdits mineurs Fiançais, 

Jean-Maris et Etiennette Jay ; 2" Georges Darcey , tisserand , 

demeurant audit Crapoiine , commune de Grezîeux-la-\ a,enne , 

en sâ qualité de subrogé-tuteur ad hoc desdits Benoît et Claude-

Marie Jay, mineurs. 

Les immeubles à vendre consistent i» en un corps de bâti-

mens , composé de rez-de-chaussée et de deux étages , contenant 

Sa centiares de superficie, estimé cinq cent cin-

quante francs,ci. . , . . . . 55o fr. »c, 

20 En une cour ou aisance , contenant 1 are 

1 centiare , estimée vingt-cinq fràncsf, ci. . . 25 » 

S» En un jardin , contenant a ares 80 centiares, 

estimé cinquante francs , ci. , , . . So 1 

4° En uue terreet jardin , de la contenance de 

16 ares Su centiaies, estimés deux cent soixante 

ttwaci, ci. . ! '. \ ', , ' . *So * 

3" En une Vigne contenant 90 ares 70 centiares, 

estimée dix-sept cent cinquante francs , ci. . . i,/5o » 

6° Eu une bordure, de bois contenant 6 ares ?-4 
centiaies, estimée cinquante francs, ci. ... 5o »

( 

Tous ces objets formant un seul ténement, situé 

au territoire de la Patelière , lieu de Craponne , 

commune de Gf ezicux-la Varenne , canton de Vau-

gneray , arrondissement de Lyon (Rhône), con-

tiennent enseliible'une superficie de 1 hectare ax 

are» 35 centiares , soit environ 9 hicheréca et de-

mie , mesure (le Lyon ; leur estimation totale , . , , 

faite pat expert , se" porte à la somme de deux 

mille »ix cent quatre-: vingt-cinq franca, cl. • . a.oaai. c. 
Une cuve placée dans le cellier , de la capacité 

d'environ 3o hectolitres , est également couiplise 

dans la vente , et a été évaluée, daue le rapport 

(•l'expert , à trente-six francs , ci. ... * 

Ce qui porle l'estimation générale à deux mille ——~~ 

teplceat vingt-iiuliants,ci. «
 t

 * « *û%v • 



"Tons :( sdils biens siéront adjuges en un seul lut, au pardessus 

de ladite estimation de deux mille sept ccut vingt-un francs , et 

oulic les r la lista et conditions du obier des charges. 

L'adjudication prépar-alnhe ania lieu en vertu du jugement 

dudit pur premier décembre mil huit cent vingt-sept , parde-

vant ledit M» Rappel, notaire", et en son étude , i Grezirux-

}.vVa«-nue , le jeudi tieute-uu juillet mil huit cent Vingt huit , 

à dix heures du matin. 

Nota. S'adresser . pour de plus amples renseignement , à 

TU' Jullien , avoué des ptnirsiiivans , demeurant à Lyon , rue 

du Bœuf, li« 20, on en l'élude de Mf Uappet , notaiie a 

•«reateux-ia-Va. éo ne , où le cahier des charges est déposé. 

Signé : JCU.IIÏK , avoué. 

VESTE PAR LlCiTATlON , 

A i.vijei!i.;.E ce3 EIHASCKHS scnnxT XDMIS , 

&e plusieurs domaines «tués sur les communes de Lent, Serras 

et Dompierre . arrondissement de Bourg , département de l Ain , 

dépendant de ta saecessien de Pierre Dumont, nia était négo-

ciant à Lyon. 
Cette vente est. poursuivie à !a requête du sieur Charles Cain-

bon , négociant , demeurant à Lyon, grande rue Mercière, u" a; 

et de son auto.lté dame Magdeleyie-Zoé Busnoiit, sou épouse , 

héritièie sous bénéfice d'inventaire de Pici re Duinont, son père; 

lesquels ont fait élection de domicile el constitution d'avoué en 

l'élude et personne de M* Eloi-Fraucvis Deblesson , avoué piés 

le trihin a! civil de première instance , séant à Lyon, demeu-

rant en cette ville, place du Gouvernement ,n° 5 ; 

Contre la dame Msgitcleine-Antoiuette Martinun , veuve de 

"Pierre Dûment, rentière, demeurant a Lyon , rue Mercière, 

tutrice légale d'Anais , Dést.ée, Francisque, Alexis , Marie et 

Anne Duinmit, ses six eufans mineur*, cohéritiers Sous béné-

fice d'inventaire dudit l'io.ie Rnuioet , leur père» laquelle â 

constitué peur son avoué M.e Richard , exerçant en cette qua-

lité près ledit tribunal, demeurant à Ljon , rue de la Baleine , 

nn a * 
Le sieur Jean-François DnmWt, caiabinier à cheval, deuxiè-

me régiment , èinïfnttflto escadron , domicilié à Lyon , en gar-

nison a Pont-à-Mouron , hé; i lier sous bénéfice dJinv«uUire de 

l'iejre Dinnont , son père ; et tq sieur Jean-François Magnirô , 

marchandée meiceries , de:n»'ura:U à Lyon , rae Grenelle , tu-

teur de Magdelciue?Zoé Pnroont, mineure , héritière sotts bé-

néfice d'inventaire dudit Pierre Diinmnt, son, père ; lesquels 

- ^ont constipé pdurteiir avoué MX« Yvrad > demeurant à Lyon, 

Huilai ïlumbert, nrt ia ; 

En présence du sieur François-t'aront , employé an poids pu-

■b'îc , deincuratit à Lyon, rue du !îtrui\ n" itS , subrogé-tûleur 

des mineurs À nais, Désirée, Francisque, Alexis , Marie et Anne 

-Du mont , lequel a eonsti.ur pour son avoué M.e Quant in , de-

meurant à Lyon , rue S.-.Jean , ii° 5 ; 

Du «rieur ïiazile Delmas, commis négociant, demeurant à Lyon, 

port du Temple , subrogé-tuteur de la mineure Magdeleîne-

Zoè Dumont ; lequel a constitué pour avoué M.e Cœur, de-

meurant à Lyon , rue de la Loge, u* 4» 

Et du sieur Jean-Iîaptiste-Grand , propriétaire rentier, de-

meurant à Lyon, quai Saint-Antoine , créancier intervenant, 

«t de dame An aïs Dumont , son épouse, de lui autorisée, as-

sistant dans i'instauce , quoiqu'ayant renoncé à la succession 

<le Pierre Dmnout, son père; lesquels ont constitué pour leur 

avoué M.e Arnoux , avoué près !e tribunal civil de Lyon , de-

meurant en cette ville, quai de la lïaleine , n* i5. 

Désignation sommaire des biens à téndre. 

Ils se composent, i 0 d'une maison située dans la ville de Lent, 

Grande, rue , n° 4> ; d'une cour , d'un jardin et d'un petit espace 

ne terrain ; le tout continu , contenant dix ares quatre-vingt cen-

tiares , et estimé neuf cent cinquante francs , ci. L » c. 

2" D'un domaine appelé du Manlhonay , silué 

dans la commune de Lent , contenant en bàli-

ïiieus, cours et jardin, quaranle-cinq aies vingt-

huit centiares ; en lenes labourables , tientc-

d* ux hectares septante - six aies septante-huit 

centiares ; en prés , cinq hectares trois a:es ; en 

bois , dix-huit hectares quarante ares quatre-

vingt-deux centiare.1- ; en be matures et pâtura-

,g.es , quatre hectares soixante-six ares sep tau Le-

neut'centiares ; en élaiigs et pies d'étangs , dix-

neuf bec i ares septante-huit ares quatre-vingt-

trois centiares. Ce domaine, avec son cheptel et 

ses semences , a été «shmé à la somme de vingt-

deux mille neuf cent vingt-sept francs, ci . . 22,927 » 

3° D'un domaine appelé Uu Frenuy, siiué en 

ladite commune de Lent, contenant en b A î L-

mens, cours et ardin , cinq ares nouante-q^alre 

centiares; en (erres labomftiïlès, deux liect; r:s 

seize ares nonante-tin centiares ; en prés, cin-

qnanlc-quati e ares septante-cinq centiares ; en 

bois , tr, is hectaies vingt-six aies. Ce domaine , 

avec son cheptel et ses semences, a été estimé 

q ùt'ze cent soixanle-ciuq francs, ci, . . 1,565 » 

4* D'un domaine pppelé lioudon , situé sur la 

commune de Lent, contenant en bâtimens , 

cours et jardin trenle-dt-ux ares seplante^ept 

centiares; en terres labourables , douze heetaie* 

nouante - trois ares trente - trois centiares; en 

piés, cinq hectares trente-six aras nonante-tiois 

centiares ; en t ois , vingt-cinq hectaressoixante-

sept ares onze centiares ;en hermitures et pâtu-

rages, un hectare vingt huit ares six centiares ; 

en élangs , dix-neuf ares cinquante-huit centia-

res ; et en vignes , douze hectares quarante-trois 

ares septante-cinq centiares. Ce domaine, a vie 

son ci.epud et ses semences, a été estimé qua-

torze mille neuf cent «Jeux francs, ci. . : . *4»9°» a 

5" D'un domaine appelé Grand-Lm^rix, »itué 

sur la commune de L«:nt , contenant en bAli-

inens, cours et jardin, sep'ante-deuxares quat.e 

eenliares ; en terres labourable», vingt-un bec-
 f

' 

tares nouante sept ares nnuanip-einq centiares; 

en prés, tn-is hectares quatre-vii<gi-neui' aies no-

naule-cinq eenliares ; en bois , dix -huit héètarc* 

huit ares nouante centrales; en liein.Itu es et 

pâturages, quatorze hectares quatre vi,gts arej» 

sepiante-ueuf centiares ; en étangs et pies d'é-

tangs, dix-sept hectares quarante ares seplante-

eept centiares , desquels uiie pie d'assec dans l'é-

tang Pombaltty , de la pop tenue de soix.mte sïx 

a es, est située dan a la commune d* Se.va/. Ce 

domaine, avec son cheptel et ses semeeces , 

été estimé seize mille six cent vi..gr-six francs , 

Ci . . • . A''?
 t

jvJm. , q*\ „ 

G** D'un domaine appelé des GntngiS-Piroud
 t 

situé sur la commune K_e Lent, contenant en 

bâtimens , cours et jardin , tri nle-sept ares seize 

eenliares ; en te ries la!)ourubles , se'ze hectare 

tienté-un ares nonanle-sept cent'ares ; en prés, 

Quatre hectares qua-anle-tleux ares, quaranle-

qualre eenliares; en bois, onze hectares quatre 

Roport. . . . I- >\ 56,970'f. «e. • 

arts septante-six centiares ; en hermitures et pâ-

turages , un hectare cinquante-neul'ares seplan-

le-lrois eentiait-s'; en éiangs et pies d'étangs , 

deux hectares quatre-vingt-un ares qiiatrc-ving > 

sept centiares. Ce domaine , avec sou ehepiel et 

ses semences , aélèestinié dix mille cent qua- S 

tct-vliigt-tieize frases, ci. » • 10>Hjo » 1 

y U un domaine appelé de la Vierge . situé deu 

sur la commune de Lent , contena it en llati- h. g 

mens /Cours et jardin , vingt ares septante neul d \ 

centiares ; en terres labourables .cinq hectares l 

neuf ares trente eentiaies î en prés , un hectare s.m 

•quatre-vingt-sept ares einquanie-sept centiares j ten 

en bois , huit hectares soixante einq a:es qua- b:c 
rante centiares; en hermiluies et pâturages, qu.-.- | 

tie-vingi-huit ares vingt - deux cenuares; en pie 

étangs ou pie» 'd'étangs , nouante un ares. Ce Je; 

domaine , avec son cheptel et ses semence», a au 

été estimé trois initie cent vingt-huit francs , suu 

ci II ■ t . , . » > • 3, ls8 • tril 

8° D'un domaine appelé de la Ville , situé sur 

la commune de Lent , contenant en bâtimens , ] 

cours el jardin , vingt-quatre ares cinquante- Fn 

neuf centiares ; en terres labourables., vingt-un 

heclates quarante-un aies quatie-vingl-cinq cen- de 

tiares; en piés, trois bec lare s nonante-si» ares 

noiirnle-huit Centiares; en bois , deux hectares Lo 

soixante-six ares nonaftle-huit centiares. Ce do-

maine, avec son cheplel et ses semences , a été do 

estime à la somme de onxc mille huit cent cin-

quante-Lin hancs , ei. . ... . . îi.Sôl » et 

y» D'un domaine appelé Gabet , situé en grau- de 

de, partie sur la commune de Lent , contenant 

en bâtimens, cours et jardin, quarante-neiil' ares Ci 

soixante-neuf centiares ; en terres labourables , 

dix-huit hectares douze ares .soixante-huit cen-

tiares ; en piés, six heclates quarante-cinq ares 

q..al re centiares ; en bois situe» sur les comuiu- ut 

nés de Lent et de Seivaz , quarante-cinq hecta- se 

res nunante-qnatie ares cinquante-sept centia- lii 

ces ; en herniituies et pâturages , quarante six 

an s quarante-six eenliares ; en étangs et pies le 

' d'étang» J situés sur les communes de Lent et 
1 de Seivaz , quinze hectares trente-quatre a-u . m 

vingt - trois ■ centiares. Ce domaine, avec son 

" cheptel et ses semences, a éié estimé à la somme v< 
r de seize mi.le. sept cent un francs, ci. . . 16,701 » 

■ 10" D'uu doniatué appelé ies Bioux > situé sur M 

" la commuue de Lent , contenant en bâtimens;, ici 

cours et jardin, vtingt aies septante-sept centiares; TI 

» en terres laboui abies, treize bectaies douze ans 

" dix eenliares-; en prés, quali'e hectares seplau-

" le six ares soixante-un centiares ; en bois, vingt' 

trois hectares vingt-six ares cinquante centiare* J 

" en hermitures et pâturages , vmgt-tiois ares ; en 

' étangs et pies d'étangs , quatre hectares qua- V 
'" rante-huit arcs. Ce domaine , avec son cheptelet p 
0 ses semences , a été estimé à la somme de huit r 
r
 mille sept «eut trente-six francs, ci. . . . 8,706 »

 ( 

'■' il0 D'un domaine appelé Putleruy, situé en la 

commune de Lent", contenant en bâtimens , 

cours et jardin , douze ares quarante eenliares ; I 
r
' en terres labourables, dix hectares onze ares j 
e quatre-vingt-deux centiares ; en bhisw dix hec-

tares vingt-sept ares soixante-huit centiares ; eu 

hermitures et pâturages, quatre hectares vingt-

trois âres soizu centiares ; eu étangs et pies d'é- I 

tangs, trois hectares nonante-quatre ares neuf | 

centiares. Ce domaine , avec son cheptel et ses
 ( 

semences, a été estimé â la somme de cinq mille 

sept cent cinquante-neuf francs, *, et. .... 5,739 » 

12» D'un domaine appelé ('katithtt, sjtùé sur 1 

la commune de Lent , et une petite partie sur 

celle de Dompierre , contenant en bâtimens , 

courset jardin, seize ares quatre-vingt quatre ceu- , 

tiares; en terres labourables, six hectares qua-

rante-deux ares dix-sept centia;es; en prés , nn 

hectare clnquaiite-ueuf ares nouante eenliares ; 

en bois , quatre hectares cinquante-cinq ares j 

trente-six centiares; en hermitures et pâturages, 

cinq hectares vingt-sept ares cinquantii-fieul'cen-

tiaies; en élangs el pies d'étangs, trois hectares 

cinquante aies. Ce domaine, avec son cheptel et 

ses semences, a été estimé à la somme de qua-

tie mille quatre cent quinze francs, ci. . . 4>4'5 * 

13° D'un domaine appelé i'oyel , situé sur la 

commune de Lent, contenant en bâtimens, 

cours et jardin , trenle-un ares cinquante cen-

tiares ; eu terres labourables , dix-sept hectare^ >^^Tp~iTv 

huit ares quarante centiares ; en prés, trois hec- ->nfàS» 

ta.es quatre-vingt sept ares quatre-Vingt* ceu- V\ 

centiares ; en bjis , quatorze hectares trente- lyON K| 

cinq ares vingt eenliares; et, hermitures et pàtu- ^s.y 
rages, six hectares trente-six ares soixante ceu- S^Kij»a»> 

tiares ; en pie d'étang , soixante-six ares. Ce do-

maiue , avec son cheptel et ses semences , a éié 

estimé à la somme de neuf mille cent quarante-

quatre francs , ci . . S'
l
44 » 

i4" D'un domaine appelé Petit-Longris , situé 

en lacominune.de Lent, contenant eabâlMien*, 

cou s et jardin, vingt-sept aies quarante» cen-

tiares; en terres labourables, onze hectares cinq 

ares ; en prés , un heclare qualie viugt-einq aies 

quaiante centiares; eu bois, huit hectares trente-

six ares quarante-sept centiares ; en hermitures 

et pâturages, un hectare soixante-quatie ares 

trente-huit centia.es. Ce domaine, avec son chep-

lel et ses semences, a été estimé a la somme de 

cinq mille cinq cent cinquante-cinq fr., ci . . 5,555 » 

i5° D'un domaine appelé l'ètites-Tubolles, si-

tué en la commune de Lent, contenant en bâti-

mens , cours et jardin , dix ares cinquante 

centiares ; en terres labourables, deux hectares 

soixante-sept ares uouante centiares ; en prés, 

trenle-un ares soixante centiares ; en pies d'é-

ta;.gs, treiile-trois aies. Ce domaine, avec son 

cheptel et ses semences, a été estimé douze ceut 1 

qualie-viiigl-un fr. . Cl. . i 1,281 . > j 

Total de l'estimation , cent titnte-trois mille | 

sept cent treule-trois lïancs, ci i33,j53fr. ,c. ! 

Ces immeubles continuent en totalité , samir : 

hect. ares, ceut. 

En bâtimens, cours et jardin . 4 18 47 

Lu terres labourables , . , 101 28 6 

£11 prés 45 7 3{ 

F.«k„i. j ; ; : ; :. ; : ,^
 55 s 

£■11 hermitures et pâturages. . 4l i\ 8i 

Eu et:uigs et pies d'étangs . .. 63 37 5. 
En vi

gues ,3 43 .5 

. En totalité. . . . 558 35 55* 

Soit huit nulle quatre cent soixante-six connues mesure- locale 

T-uus ce»nnmeubles sont à peu près conlig' is ; ils sont jSS 1 

lieux petites lieues de llnurg el à neuf lieues de Lyon ; ils touchent 

h gracie roule de Lyon â Bourg et la nouvelle roule de Pont 

d Ain a Gh.àhll«Q , Toissel et Moulmerle. ' 

U sont imposés au rôle des cinlributions foncières p
an

, ,.„ 

s.un.ne de 1276 f. 85 cent., et .a rôle des coutribulio i
s
 dénar 

tememales pour une somme ,1e 7.4 f. Si ceut. ; ils sont susceotf 

b.es rt un reveau très-cuusidé.abie. * 

lis seront vendus en l'audience des criées du tribunal civil d. 

première instance , séant à Ly ,„ , au palais de justice, place V 

Jean, a du heures du matin , en faveur du dernier enchérisseur 

au par-dessus le m valant de l'estimation qui en a été faite et 

tX,nn!.
COnditiOUS dï m

™
 ,ks

 «
Uar

S-
J
 «r^* au greffe dudit 

Ils seront mis aux enchères en six lots : 

Le premier lot aera composé des domaines du it.allumât dâ 

eiv>e-iyetdesChatiU»M, estimé) ensemble. . . . 28 qo'- f. 

Le deuxième lot comprend, a le 1 doiaai ies du Poyst, 

de. Pulteruy et des Petites- l'abolies, est'un.-s ensemble. 16 i84 

Le,troisième lot sera fondé des doiual.i s du Grand-

Longris el du Petît-Longris, estimés ensemble . .
 la

 ,g, 

Le quairième lot compiéndra le domaine de flott-

don, estimé . , , l4,Qii 

Le cinquième lot sera formé de la maison rie Lent ' 

et des (lomaines des Grnngcs-l'iroud , de la Verge et 

de la ''ille , estimé» ensemble ........ 26 IQJ 

Enfin , le sixième lot comprendra les domaines du ' 

Gabei et des Bioux, estimés u.isemble
 23

Vi>7 

Tolâl. , » , . . |55 

Après 1a réception des enchères sur chaque lot, il sera oureit 

une enchère générale sur ies six lois réunis , et la mise généiale 

sera préférée , si elle égaie ou surpasse le muiilaui. des mises par-
tielles. .

 0
 ' 

La première lecture du cahier des charges a eu lieu le cinq Un\. 

let iSoS. 

L'adjudication préparatoire aura lieu le samedi seize août 

même année , en l'audience des criées dudit tribunal. 

Neta. Les enchères ne seront reçues que par le ministère d'a-

voués. DKBL^SSO.V. 

S'adresser, pour de plu» amples renseignenieus , à Lvon k 
MM" Deblesson , llichard et Arnoux, et aux autres avoués des 

coliciians; à Bourg, à M» Kodet, notaire en cette ville ; et pour 

j voir le cahier des charges, au greffe du tribunal civil de Lyon. 

, A\\\"0.\'C3'S DIVERSES. 
Le publie est pre'vehu que le samedi deux août 

prochain , à onze heures du matin, en l'étude et 

pnrd^vant M" Cliarvériat, notaire à Lyon, rue Cler* 

mont, u° 1 , il sera procédé à lu vente an comptant 

des titres de créances, de'pendaiit de la faillite de 

Louis Brochier , ci-devant négociant à Lvon , dont 

le recouvrement n'a pu être opéré par les syndics 

provisoires et définitifs. 

Cette vente sera faite à la requête des syndics 

définitifs de la faillite , en vertu d'un jugement 

reiidu par le tribunal de commerce de Lyon ,' en 

date du 20 juin dernier, dûment enregistré, expédié 

et signilié. 

Les personnes qui désireraient prendre connais-

sance de l'état des titres de créances à vendre, de» 

vront s'adresser à M" Charvériat, notaire, rue Lier-

mont', n° 1 , les jours non fériés, depuis dix heures 

du malin jusqu'à midi, et celles qui ne pourraient 

acheter la totalité, irais à qui seulement quelques 

titres conviendraient, pourront en former des lois 

et déposer leurs soumissions, afin qu'au jour indi-

qué on puisse vendre en totalité ou partiellement, 

suivant l'intérêt de la masse. 

Lyon, le tt juillet i&t8. 

Le public est prévenu que le samedi dix-neuf 

juillet courant , à onze heures du matin , eu l'eWe 

et pardevant M* Charvériat, notaire à Lyon , rue 

Clermont , n° 1 , il sera procédé à la vente ans 

enchères et au comptant , des créances dépendant 

de !u faillite du sieur J. M. Potallier fils , ci-devant 

marchand hongroyeur à Lyon , dont le recouvre-

ment n'a pu êlre opéré par ies syndics provisoircn 

et définitifs. 

Cette vente sera fuite à la requête des syn-

dics définitifs' de la faillite, en virtud'un juge-

ment rendu par le tribunal de commerce de Lyon» 

en date du vingt-sept juin dernier, dûment enre-

gistré, expédié et sigui'ié. 

Les personnes qui désireraient prendra connais-

sance de l'état des créances à vendre', devront 

s'adresser à M» Charvériat, notaire , rue Cferu)"11'' 

11e 1 , tous les jours non fériés , depuis dis heures 

du malin jusqu'à midi. 

Lyon , le 12 juillet 1828. 

BOUliSE DU 1 ti. 

Cinq p. ojo consul. Jouis.du 21 mars 1S28. io5fgo 9a ' 

Troisp.opi, jouis, du 22 juin 1828. jr.tjitgu oâ ou 8>f 

Actions ,1e la banque de fiance, jouissance de f*»"'1 ' 

i88of. ' ■ 

Rentes de Naples. , ^ 

Ccrt. r'alconnet de 25 ducats, change variable, joui»- ^
c
 i

a
"

V 

761858075.
 iiCl 

Id. français, de 5a ducats chan. fixe 4 a3 43,5;), juin*-
 aC

l
a

" 

1828*. 

Obtig. de Naplei . emp. Rothschild, , en liv. ster. >5f- '"' . 

liente d'Espagne, 5 p.ojn ceit.lianç. Jouis.de mai iS
2
"

-
 ' 

Empr.royald'Lspagne, 1823.Jouis.dejauv. 182S. 7».. 

Kente perpéluelieil'Esp. 5p. rqo.Joiiis.de janv. 4
,
' ^P'

1
|i 

Mét. d Autriche 1000 il. laS/'de rente. Ad. Uolliselu' 

Emp.d'Uaili reiiiboni'ï.par 25.ème.Jouis.de juil.
 lii2

^\^^ 
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